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En ce qui concerne les pours^iites contre les 56

hôteliers poui: infractions à la Loi- J^^ Lioeopes, il a

été établi que ces poursuites qi]t .été
,
sl'scontinuées

grâce à un malentendu qui existait, -.e^re- l^.Chef Cam-

peau et le greffier de la Cour du R^or^er >I. Lefeb-

vre. Dès qu'il a été constaté que ce procédé était

illégal, le chef de Police y a mis fin et l'on ne saurait

imputer aucun blâme au président de la Commission

M. Proulx. ... ;,, ,
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POUR i,ES.DUYï^l^î^^* ;.,;:.

•. Mon adversaire M. Noé Lecfeir' i'&iikhe partout

comme le candidat et l'ami des oiuvriers, et à l'enten-

dre on croirait que la classe ouvrière ne saurait se

dispenser de ses services. Je sQiltiettS iqué ce monsieur

n'est pas sérieux et que ses actes 'fWttentt^¥ eux-

inêmes.,En effet lorsqu'il s'est àgi'd'é:'v'(96er''Ùne''sbm-

me de $70,000. qui devait être âéçfmiié' àsHK^lé quar-

tier St. Jean Baptiste en travàu^c ât tm^è Js«rt*€s, à

la journée, assurant de ce fait dli trâvaii 'a nos ou-

vriers et des améliorations à notre quartier/ M. Noé

jLedair étaitrlei>nem»er à votef coiniiè tfti 'tel projet

quitte à revenir quelques jours plus ià1fûittà)iAtittr du

-t*^-,-v.-. -fi;*.


